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Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas Me Bilodeau à un autre
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel du
ministère de la Sécurité publique aux conditions énon-
cées à l’article 6.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
Me MARIO BILODEAU GÉRARD BIBEAU,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 1164-2003, 5 novembre 2003
CONCERNANT madame Dell Dunn-Sénéchal, régisseure
et vice-présidente de la Régie des alcools, des courses
et des jeux

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Sécurité publique :

QUE les conditions d’emploi de madame Dell Dunn-
Sénéchal comme régisseure et vice-présidente de la
Régie des alcools, des courses et des jeux, annexées au
décret numéro 1080-2001 du 12 septembre 2001, soient
modifiées par le remplacement de l’article 7 intitulé
« Allocation de transition » par le suivant :

« 7. ALLOCATION DE TRANSITION

À son départ de la Régie, madame Dunn-Sénéchal
recevra, le cas échéant, une allocation de transition aux
conditions et suivant les modalités déterminées aux
six derniers alinéas de l’article 13 des Politiques relatives
à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés
à la prérogative du gouvernement édictées par le décret
numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées. ».

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 1165-2003, 5 novembre 2003
CONCERNANT la désignation des municipalités desser-
vies par les lignes de trains de banlieue Montréal/
Delson et Montréal/Mont-Saint-Hilaire en 2003 et la
modification des modalités de versement de la part
des municipalités desservies par ces lignes

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 71
de la Loi sur l’Agence métropolitaine de transport
(L.R.Q., c. A-7.02), le gouvernement établit la liste des
municipalités dont le territoire, au cours de la période de
référence qu’il indique, est desservi par une ligne de
trains de banlieue et qui doivent payer à l’Agence la part
établie selon l’article 73 ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa des
articles 70 et 73 de cette loi, le gouvernement peut
déterminer les modalités de versement de la part des
municipalités ;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de
l’article 71 de cette loi, un territoire municipal est réputé
desservi par une ligne de trains lorsqu’une gare desser-
vant la ligne est située soit sur le territoire municipal,
soit dans le territoire d’une autorité organisatrice de
transport en commun qui comprend ce territoire muni-
cipal ou lorsque le pourcentage des usagers de la ligne
de trains de banlieue qui résident sur le territoire muni-
cipal, au regard de l’ensemble des usagers du tronçon,
est égal ou supérieur à celui déterminé dans le décret ;

ATTENDU QUE, depuis 1996, le gouvernement désigne
à chaque année par décret la liste des municipalités dont
le territoire est desservi par une ligne de trains de banlieue;

ATTENDU QUE le gouvernement n’a désigné, par le
décret numéro 506-2003 du 31 mars 2003, que la liste
des municipalités desservies en 2003 par les lignes de
trains de banlieue Montréal/Deux-Montagnes, Montréal/
Dorion-Rigaud et Montréal/Blainville ;

ATTENDU QUE les municipalités desservies en 2003
par les lignes de trains de banlieue Montréal/Delson et
Montréal/Mont-Saint-Hilaire doivent également être
désignées ;

ATTENDU QUE l’Agence a effectué des enquêtes, le
27 novembre 2002, auprès des usagers des lignes de
trains de banlieue Montréal/Delson et Montréal/Mont-
Saint-Hilaire ;

hebertsy
Décret 1164-2003, 5 novembre 2003


